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CÉLÉBRATIONS
Mercredi 22 janvier 2014

Mathod 19 h 30

Dimanche 26 janvier 2014

L'Abergement 10 h 00 A. Gelin, culte missionnaire.

Rances 10 h 00
Chamblon 10 h 30 E. Roulet, cène.

Les Tuileries de Grandson 9 h 00 J. André, missions.

Grandson 10 h 15 J. André, missions.

Villars-Burquin 10 h 00 J.-N. Fell, cène.

Champagne 19 h 30 J.-N. Fell, culte avec et par les catéchumènes 

COMMUNAUté CAtHOLIqUE – EGLISE CAtHOLIqUE
1er dimanche du mois: messe à 9 h 30 en français 4e dimanche du mois messe: à 9 h 30 en italien

Jumelage Baulmes
Mont-Saint-Sulpice

Après le succès fêtant cet anniversaire en été 2013 à
Baulmes, le comité de jumelage du Mont-Saint-Sulpice
invite tous les Baulmérans à célébrer les 25 ans de
notre jumelage, qui aura lieu les

6 et 7 septembre 2014
au Mont-Saint-Sulpice

Soyez nombreux pour fêter l’amitié unissant nos deux
villages depuis 25 ans !

La Municipalité

Recensement des chiens
En application de l’article 9 de la Loi sur la Police des
chiens du Canton de Vaud du 31 octobre 2006, la
Municipalité de Vuiteboeuf informe les propriétaires
ou détenteurs de chiens qu’ils sont tenus de déclarer
au greffe municipal, ainsi qu’à la banque de données
ANIS (Animal Identify Service SA, Berne), jusqu’au 
5 février 2014:
- les chiens acquis ou reçus en 2013,

- les chiens nés en 2013 et restés en leur possession,
- les chiens morts, donnés ou vendus en 2013 (ceci

pour radiation),
- les chiens qui n’ont jamais été annoncés.
Les chiens doivent être identifiés au moyen d’une
puce électronique mise en place par un vétérinaire.

La Municipalité

Demande
de permis de construire (P)

N° CAMAC: 144541
Compétence: (ME) Municipale Etat
Commune: Vuitebœuf
Lieu-dit et/ou adresse: Route de Sainte-Croix 17
Coordonnées: 531 870 / 184 480
No de parcelle: 13
No ECA: 17
Propriétaires: Alberto et Franca Sabatino, chemin
des Serres 1, 1443 Essert-sous-Champvent
Auteur des plans: Charles Huber, atelier d’archtec-
ture Charles Huber Sàrl, rue de Montchoisi 3, 1400
Yverdon-les-Bains
Nature des travaux principale: transformation
Description de l’ouvrage: surélévation de la toi-
ture et transformations de l’étage
Demande de dérogation: Dérogation à l’art. 36
Lrou, dérogation à la lisière de la forêt. Dérogation à
l’art. 6 du RPGA (distance à la limite). Dérogation à
l’article 8 du RPGA (COS et CUS). Dérogation à l’ar-
ticle 12 du RPGA (pente du toit).

L’enquête publique de 30 jours est ouverte du
22 janvier au 20 février 2014.

Le dossier peut être consulté auprès du greffe muni-
cipal pendant le délai d’enquête.

La Municipalité

Demande de permis de construire
No P-2014-007-1-M

Conformément à la loi sur l’aménagement du
territoire et les constructions du 4 décembre
1985 (LATC), la Municipalité de Champvent
ouvre une enquête publique.
Propriétaires: Mandry P.-J. et Brunetti Mandry C.
Droit distinct et permanent: Néant
Promis vendu: Néant
Auteur des plans: Dolci Silvio, architecte
Nature des travaux: Création d’un appartement
avec une place de parc et panneaux solaires
Situation: Rue du Centre 9
No parcelle: 1024
Plan folio: 11
No ECA: 1045/4
Coordonnées: 534’780 182’730
Altitude: 480 m
Affectation: Village

RANCES

Recensement des chiens
En application de l’article 9 de la Loi sur la police des
chiens du Canton de Vaud du 31 octobre 2006, la
Municipalité de Rances informe les propriétaires ou
détenteurs de chiens qu'ils sont tenus de déclarer au
bureau du contrôle des habitants, ainsi qu’à la banque
de données ANIS (Animal Identify Service SA, à
Berne), jusqu'au 31 janvier 2014 :
- les chiens acquis ou reçus en 2013
- les chiens nés en 2013 et restés en leur possession
- les chiens vendus, décédés ou donnés au cours de

l’année 2013, pour radiation 
- les chiens qui n’ont jamais été annoncés

Les chiens doivent être identifiés au moyen d’une
puce électronique mise en place par un vétérinaire.

La détention d’un chien potentiellement dangereux
est soumise à autorisation du département en charge
des affaires vétérinaires.

La Municipalité

Fermeture du bureau
Le bureau du greffe municipal et de la bourse commu-
nale seront exceptionnellement fermés le 

mercredi 22 janvier 2014
pour cause de travaux.

La Municipalité
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SUSCÉVAZ

CHAMPVENT
www.champvent.ch

Du: Plan général d’affectation
Degré de sensibilité au bruit: III
Dérogations: Art. 11 al. 4 RCPGA, éclairage des
surcombles
Le dossier peut être consulté au greffe municipal dans
un délai de 30 jours, dès l’avis d’insertion dans la
Feuille des avis officiels du 24 janvier 2014.
Les oppositions ou remarques éventuelles sont
à adresser à la Municipalité dans le délai men-
tionné ci-dessus.

La Municipalité

Demande de permis de construire
No P-2014-007-2-E

Conformément à la loi sur l’aménagement du
territoire et les constructions du 4 décembre
1985 (LATC), la Municipalité de Champvent
ouvre une enquête publique.
Propriétaires: Staempli Daniel et Martin
Droit distinct et permanent: Néant
Promis vendu: Néant
Auteur des plans: Gilliéron Philippe, architecte
Nature des travaux: transformation de bâtiments
et création d’appartements
Situation: Grand-Rue 21
No parcelle: 163
Plan folio: 1
Nos ECA: 52/3 - 210/6
Coordonnées: 533’650 181’600
Altitude: 530 m
Affectation: Village
Du: Plan général d’affectation
Degré de sensibilité au bruit: III
Dérogations: Art. 28 RLAtC
Le dossier peut être consulté au greffe municipal dans
un délai de 30 jours, dès l’avis d’insertion dans la
Feuille des avis officiels du 24 janvier 2014.
Les oppositions ou remarques éventuelles sont
à adresser à la Municipalité dans le délai men-
tionné ci-dessus.

La Municipalité

Recensement des chiens
En application de l’article 9 de la Loi sur la police des
chiens du Canton de Vaud du 31 octobre 2006, la
Municipalité informe les propriétaires ou détenteurs
de chiens qu’ils sont tenus de déclarer au greffe muni-
cipal, ainsi qu’à la banque de données ANIS, jusqu’au
8 février 2014:
- les chiens acquis ou reçus en 2013
- les chiens nés en 2013 restés en leur posses-
sion

- les chiens morts, vendus ou donnés en 2013
(pour radiation)

- les chiens qui n’ont jamais été annoncés
(Uniquement les cas non signalés en cours d’année).
Les indications suivantes sont nécessaires: race, cou-
leurs de la robe, date de naissance, date d’acquisition
et numéro de la puce électronique.

La Municipalité

L’ABERGEMENT

Recensement des chiens
En application de l’article 9 de la Loi sur la police des
chiens du Canton de Vaud du 31 octobre 2006, la
Municipalité de L’Abergement informe les proprié-
taires ou détenteurs de chiens qu’ils sont tenus de
déclarer au bureau du greffe jusqu’au 14 février
2014, dernier délai :
- les chiens acquis ou reçus en 2013,
- les chiens nés en 2013 et restés en leur possession,

- les chiens morts, vendus ou donnés en 2013 (ceci
pour radiation),

- les chiens qui n‘ont jamais été annoncés.
Les chiens doivent être identifiés au moyen d’une
puce électronique mise en place par un vétérinaire.

La Municipalité

CHIENS - Recensement obligatoire
Dans le cadre du recensement cantonal, et en applica-
tion de l’art. 9 de la Loi sur la Police des chiens du
Canton de Vaud du 31 octobre 2006, la Municipalité de
Suscévaz informe les propriétaires ou détenteurs de
chiens qu’ils sont tenus de déclarer au greffe municipal:

• les chiens acquis ou reçus en 2013
• les chiens nés en 2013 et restés en leur possession
• les chiens vendus, décédés ou donnés au cours de

l’année 2013 (pour radiation)
• les chiens qui n’ont jamais été annoncés.
Au plus tard jusqu’au 7 février 2014
Les indications suivantes encore nécessaires: la race,
la couleur de la robe, la date de naissance, la date de
l’acquisition, le lieu de provenance, le carnet conte-
nant le n° de la puce électronique.
Les chiens doivent être identifiés au moyen d’une
puce électronique mise en place par un vétérinaire.
La détention d’un chien potentiellement dangereux
est soumise à autorisation du département en charge
des affaires vétérinaires.
Le bureau est ouvert les lundis de 17 h à 19 h
et les mercredis matin de 8 h à midi. 
Tél. 024 445 05 62 - Fax 024 445 02 17 -
greffe@suscevaz.ch
Rappel: nous vous rappelons que les chiens doivent
être tenus en laisse dans le village selon l’article 65 du
règlement communal. La Municipalité
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Chères Vuitebolardes, chers Vuitebolards, 

Comme vous le savez,

la Jeunesse de Vuitebœuf se porte candidate pour le Rallye FVJC 2015,

grande manifestation de la Fédération Vaudoise des Jeunesses Campagnardes.

Les jeunesses de toute la Suisse romande voteront pour leur candidat préféré lors de l’assemblée générale

du 26 janvier 2014 et nous serons enfin fixés ! 

Que la chance nous sourie ou non,

vous êtes tous conviés à un apéritif, afin de digérer la nouvelle en votre compagnie 

le dimanche 26 janvier 2014 au stand de tir de Vuitebœuf à partir de 18 h 00.

En attendant avec impatience de partager ce moment avec vous, nous vous souhaitons une bonne année 2014.

La Jeunesse de Vuitebœuf
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Votre spécialiste
en gestion des déchets

Bader métaux
Récupération de fers et métaux
Laurent Bader
Les Charrières - 1445 VUITEBŒUF
Fixe: +41 24 459 25 75 - Fax: +41 24 459 25 76  
Laurent Natel 1: +41 79 206 52 37
Frédéric Natel 2: +41 79 794 93 32
www.badermetaux.ch - laurent.bader@badermetaux.ch

REBOUTAGE ET MASSAGES

Du lundi au vendredi de 8 h à 18 h

Jacky MONTI à Sergey
079 458 03 57

Maux de dos
Lumbago
Sciatique

www.solcreations.ch

TOUT POUR VOS SOLS
PARTOUT DANS LE CANTON

Tél. 024 426 07 26 – 021 887 74 30

Prenez rendez-vous,
on se déplace chez vous!
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Stores
Vente - Réparation
Patrik Jaccard
Le Noux - 1439 RANCES

Stores toiles - Pergolas - Stores à lamelles - Volets roulants- 
Volets aluminium - Moustiquaires - Moustiquaires rideau chaînettes -

Stores intérieurs - Stores Vélux - Fenêtres PVC - Portes de garage -
Entretien - Réparation - Motorisation

Avant l’arrivée des bébêtes! Pensez aux moustiquaires

ACTION
10% sur moustiquaires

10% sur stores toile de terrasse
Validité: 31 mars 2014

Avec Général Stores, les insectes restent dehors!

Devis gratuit, travail soigné

Natel 079 306 99 93  -  E-mail: generalstores@bluewin.ch

La libre circulation est un nivellement qui ne s’arrête pas
devant les salaires et la culture!
Si la proportion d’étrangers en Suisse dépassait 5 %, l’individualité de la Suisse serait per-
due, déclarait le Conseil fédéral dans les années cinquante. 
Plus tard, au vu de la croissance constante de la proportion d’étrangers, le conseiller fédé-
ral social-démocrate Tschudi voulait limiter la surpopulation étrangère à 10 %. Il échouait,
tout comme le conseiller national Philipp Müller qui voulait fixer une limite à 18 %.
Aujourd’hui, à l’heure où le taux de la population étrangère s’élève à 23 %, l’UDC veut résou-
dre le problème avec des mesures efficaces pour réguler et doser l’immigration. 
Si l’économie vise l’intérêt général du peuple et du pays, elle doit accepter les inconvénients
inhérents aux mesures de contingentement. La conservation de l’indépendance suisse – le
bien-être, pas seulement la prospérité – en vaut bien la peine ! 
Puisque nous sommes de meilleurs clients de l’UE qu’elle l’est pour nous et puisque son
intérêt pour les bilatérales est probablement plus grand que le nôtre, elle sera surement prête
à renégocier la libre circulation, sujet qui est d’ailleurs également d’actualité dans l’UE. Donc,
«faisons preuve de modération avec l’immigration»: OUI !   

Emil Rahm, Hallau

DITIls l’ont

Avec l’amour maternel, la vie vous fait à l’aube
une promesse qu’elle ne tient jamais.

Romain Gary, écrivain

Les lecteurs aiment bien croire que les écrivains
sont responsables de la moindre parcelle de leur
œuvre, de chaque ligne, de tout ce qui condi-
tionne l’écriture... Mais c’est faux. Certaines
choses qui nous arrivent ne relèvent que de la
chance.

Richard Ford, écrivain

Les homme ont souvent moins de courage pour
affronter les petits ennuis que les grandes catas-
trophes.

Esope, philosophe

Un savant, c’est un homme qui est à peu près
certain.

Jules Renard, écrivain

Quand la mort viendra, j’essaierai d’être absent.
Woody Allen, réalisateur

La liberté, c’est de n’arriver jamais à l’heure.
Alfred Jarry, écrivain

Etre comédien, ce n’est pas l’idéal comme
recherche d’équilibre. On est plus heureux en
étant jardinier... mais c’est moins bien payé!

Jean-Louis Trintignant, comédien

Savoir faire semblant est un don très précieux.
Meryl Streep, actrice

Si la vie m’a appris une chose, c’est que la per-
sévérance est le seul moyen de parvenir à ses
fins.

André Agassis
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INFORMATION
Paul Pilloud - Rue du Village 19 - 1436 CHAMBLON

Je donne des cours de musique.

Les instruments enseignés sont la trompette, le baryton, le trombone,
le saxophone et la clarinette, ceci pour les jeunes de 8 à 20 ans.

Les cours ont lieu à Chamblon, rue du Village 19, 3e étage,
le lundi, mardi et jeudi de 17 h à 20 h

et le mercredi de 14 h à 20 h.

Inscription par téléphone au 024 445 19 82 ou 079 823 69 47.

Paul Pilloud

Dimanche 2 février 2014

VUGELLES
Café de La Croix Fédérale

LOTO
Système vaudois

Cartons vendus à l’entrée

35 tours y compris 6 royales pour Fr. 40.-

Abonnements en vente dès 13 h 30 - 1er tour gratuit à 14 h

Organisation: Paysannes vaudoises Vuitebœuf, Orges, Vugelles

DITIls l’ont

J’ai été plantureuse, je le suis moins depuis que
j’ai des enfants. Les gens semblent étonnés et
croient voir là une métamorphose. Mais je ne
suis pas plus glamour qu’avant, je suis simple-
ment plus âgée.

Kate Winslet

On survit à tout, sauf à la mort.
Woody Allen

Quand j’étais professeur, je faisais très souvent
un exercice avec mes élèves. je leur apprenais à
écouter le silence. la fenêtre ouverte, on écoute
la ville. C’est incroyable ce qu’ils pouvaient
entendre! Une mobylette démarrant quatre rues
plus loin, ils en donnaient la marque!

Daniel Pennac

Il faut se croire aimé pour se croire infidèle.
Racine, dans Andromaque

La célébrité, c’est comme un tatouage. Il faut
l’accepter.

Kad Merad

S’entraîner, c’est se donner les moyens d’attein-
dre la perfection recherchée.

Martha Graham, chorégraphe

C’est bien compris? C’est par cette question que
s’achève l’histoire de ce soir. Après l’avoir vue,
sans doute serez-vous plus affable avec votre
voisin. Qui sait s’il n’a pas massacré quelqu’un à
la hache? Bien sûr, vous n’avez rien à craindre. Il
a probablement perdu la main.

Alfred Hitchcock

Ce qui fait croire à la force, l'augmente.
Cardinal de Retz

Tout ce qui ne vous tue pas, vous rend plus fort.
Friedrich Nietzsche

Les hommes s'affligent des effets mais s'accom-
modent des causes.

Bossuet

L'idée de l'avenir est plus féconde que l'avenir
lui-même.

Henri Bergson

Naître, c'est... se retrouver dans une mauvaise
passe.

Arthur Koestler

Le tact dans l'audace, c'est de savoir jusqu'où
on peut aller trop loin.

Jean Cocteau

Trop c'est trop mais ce n'est jamais assez.
Yvan Audouard

Rien n'empêche tant d'être naturel que l'envie de
paraître.

La Rochefoucauld

L'hypocrisie est un hommage que le vice rend à
la vertu.

La Rochefoucauld

S'il fallait tolérer aux autres tout ce qu'on se per-
met à soi-même la vie ne serait plus tenable.

Georges Courteline

Si je devais faire un choix entre les méchants et
les imbéciles ce serait les méchants, parce qu'ils
se reposent.

Alexandre Dumas
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www.boucherieperusset.ch
GRAND-RUE - 1446 BAULMES - Tél. 024 459 14 02

Poulet rôti au gril

Boucherie — Charcuterie — Chevaline

PERUSSET ACTIONS DE LA SEMAINE
Entrecôte parisienne à Fr. 29.50  / le kg

Côte de porc à Fr. 16.50  / le kg

B a u l m e s ,  Hôtel de Ville 

Vendredi 24 janvier 2014, 20h15  

c      o      n      c      e      r      t      

Daniel Fuchs,  p i ano  

Œuvres de Bach, Schumann, 
Beethoven [sonate "Pathétique" et sonate op.110] 

 Entrée libre  –  Collecte  Org. Association Culturelle de Baulmes et environs, http://baulmes-culture.blogspot.com/

  

sanitaire chauffage

tél. 024 441 53 01    •    079 206 98 56    •    LIGNEROLLE

Système d’aspirateur
centralisé

Représentant régional

FC BAULMES

Match aux cartes
Vendredi 31 janvier à 20 h 00 - Buvette du stade de foot Sous-Ville

Ouverture des portes à 19 h 30
Inscription obligatoire auprès de Mme Claire-Lise Von Ow, 079 507 02 22 ou c-l.vonow@bluewin.ch

Fondue charolaise servie à l'issue du jeu - Prix: Fr. 50.- / équipe
Org.: FC Baulmes

Soirée tartare
Vendredi 21 février - Buvette du stade de foot Sous-Ville

Steak tartare - frites - café: Fr. 28.- par personne
Inscription obligatoire auprès de Mme Claire-Lise Von Ow, 079 507 02 22 ou c-l.vonow@bluewin.ch

Nombre de places limitées !

Prochaines manifestations
Jeudi 18 avril : LOTO DE PÂQUES

Dimanche 18 mai : BRUNCH DES JUNIORS
12 juin - 13 juillet: Diffusion de certains matchs de la coupe du monde sur écran géant + restauration.


